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Affaire suivie par : Sylvain TILLARD 
02.33.64.66.10 

OBJET : Rapport d'observations définitives relatif à l'enquête portant sur les gens du voyage 

Monsieur le Président, 

Le rapport d'observations définitives, relatif à l'enquête portant sur les gens du voyage et 
notamment à la réalisation et à la gestion de l'aire d'accueil des gens du voyage, n'appelle pas de remarques 
particulières de ma part. 

Je tiens néanmoins à préciser que la situation relative à la scolarisation des enfants du voyage 
tend à se dégrader du fait de la suppression par 1'Education Nationale du référent scolaire « gens du voyage » 
à l'école Roland. 

Monsieur TILLARD, Directeur Général des Services, se tient à votre disposition ainsi qu'à 
la disposition de Monsieur PHELOUZAT, Conseiller Rapporteur, pour toutes précisions que vous jugeriez 
utiles de demander. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 
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